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1
 Conformément aux dispositions de l’article 11 du décret n°83-86 du 9 février 1983, le Médiateur 

adresse, chaque année, son rapport d’activité au ministre de la justice, au ministre chargé de l'économie et des 

finances et au ministre chargé du cinéma ; copie de ce rapport est adressée au Président de la commission de la 

concurrence. 
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2
 Cette loi lui donne compétence sur les litiges concernant le paiement de la contribution numérique et 

les conditions de négociation de son montant. 
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3
 La mission de la diffusion du CNC a établi à ce jour un compte-rendu des engagements portant sur la 

multidiffusion dans les établissements de 8 salles et plus, ainsi que sur la diversité de l’offre en termes de films 

européens et de cinématographies peu diffusées.  
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BILAN DES MEDIATIONS DE 2008 A 2011

2008 2009 2010 2011

total des affaires 65 144 127 118

VILLES

Paris...................................................................……………….. 25% 25% 21% 22%

Banlieue ……………………………………………………………. 18% 10% 6% 9%

+ 500.000 habitants…………………………………………….. 11% 11% 7% 3%

+ 200.000 habitants...............................................……………. 32% 20% 10% 12%

de 100 à 200.000 habitants.....................................…………… 11% 3% 22% 25%

de 50 à 100.000 habitants.......................................…………… 0% 3% 4% 8%

de 10 à 50.000 habitants..........................................……………. 0% 10% 13% 8%

moins de 10.000 habitants et zones rurales.................................………………0% 9% 2% 3%

zones de chalandise régionales ou nationales………………. 3% 9% 14% 9%

Nombre de villes différentes 28 56 45 44

régions cinématographiques dominantes PARIS-BANLIEUE PARIS-BANLIEUE PARIS-BANLIEUE PARIS-BANLIEUE

(en % du nombre d'affaires) 37% 35% 27% 31%

Dijon-Grenoble-Orléans-

Lyon-St-Denis de la Réunion

Lyon -St Denis de la 

Réunion  
Marseille Orléans

5% 7% 7% 7%

Lyon Dijon-Rouen-Strasbourg

6% 3%

AUTEURS DES SAISINES

(en % du nbre d'affaires)

exploitants 92% 87% 78% 86%

cinémas classées art et essai………………………… 70% 58% 64% 61%

cinémas généralistes…………………………………… 12% 29% 14% 25%

organisation professionnelle - 1% - -

distributeurs 6% 6% 22% 10%

   dont distributeurs indépendants 6% 6% 13% 10%

autres - 4% - 4%

Nombre de demandeurs différents 30 72 67 67

DEFENDEURS

(en % du nbre d'affaires)

Distributeurs les plus cités...............................................................HAUT ET COURT PATHE DISTRIBUTION EUROPACORP WARNER BROS

14% 10% 9% 13%

LE PACTE-PARAMOUNT-

UGC DISTRIBUTION-

WALT DISNEY STUDIOS 

MOTION PICTURES 

PATHE DISTRIBUTION- 

WALT DISNEY STUDIOS 
PATHE DISTRIBUTION

6% 8% 7% 12%

TFM
MARS DISTRIBUTION 

WARNER BROS
LE PACTE

7% 6% 8%

Distributeurs défendeurs indépendants 49% 36% 42% 42%

Nombre de défendeurs différents 31 36 49 32

OBJET DES DEMANDES

(en % du nbre d'affaires)

placement de films................................................… 78% 91% 86% 85%

  films art et essai.............................................................. 48% 64% 49% 64%

  Films français................................................................... 48% 33% 40% 45%

  Films U.S. commerciaux……………………………… 9% 17% 18% 8%

situations de concurrence.......................................… 5% 4% 1% 3%

relations commerciales……………………………………. 17% 5% 2% 3%

conditions d'exploitation…………………………… 9% 5%

autres…………………………………………………………… - 2% 5%

Nombre de films différents 36 57 66 57

ISSUES

après réunion

  - conciliations 66% 59% 58% 61%

  - désaccords 25% 36% 34% 30%

     - dont injonctions demandées 14% 7% 26% 18%

     - dont injonctions prononcées 5% 10% 17% 7%

  - recommandations 9% 5% 9% 9%

taux de conciliation global (conciliation+accord avant 

réunion+injonction en % nbre d'affaires)
69% 63% 63% 69%
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CODE DU CINEMA ET DE L’IMAGE ANIMEE  

modifié par l’ordonnance du 5 novembre 2009 

Le médiateur du cinéma 

« Art. L. 213-1.-Le médiateur du cinéma est chargé d'une mission de conciliation préalable pour tout 

litige relatif :  

1° A l'accès des exploitants d'établissements de spectacles cinématographiques aux 

œuvres cinématographiques et à l'accès des œuvres cinématographiques aux salles, ainsi que, plus 

généralement, aux conditions d'exploitation en salle de ces œuvres, qui a pour origine une situation de 

monopole de fait, de position dominante ou toute autre situation ayant pour objet ou pouvant avoir 

pour effet de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence et révélant l'existence d'obstacles à la 

plus large diffusion des œuvres cinématographiques conforme à l'intérêt général ;  

2° A la fixation d'un délai d'exploitation des œuvres cinématographiques supérieur au 

délai de quatre mois mentionné à l'article L. 231-1 ou au délai fixé dans les conditions prévues à 

l'article L. 232-1 ;  

3° A la méconnaissance des engagements contractuels entre un exploitant d'établissement 

de spectacles cinématographiques et un distributeur lorsqu'ils ont trait aux conditions de l'exploitation 

en salle d'une œuvre cinématographique.  

Art. L. 213-2.-Dans le cadre des missions énumérées aux 1° et 2° de l'article L. 213-1, le médiateur du 

cinéma peut être saisi par toute personne physique ou morale concernée, par toute organisation 

professionnelle ou syndicale intéressée ou par le président du Centre national du cinéma et de l'image 

animée. Il peut également se saisir d'office de toute affaire entrant dans sa compétence.  

Art. L. 213-3.-Le médiateur du cinéma favorise ou suscite toute solution de conciliation. Il peut 

rendre public le procès-verbal de conciliation.  

Art. L. 213-4.-A défaut de conciliation, le médiateur du cinéma peut émettre, dans un délai maximum 

de deux mois à compter de sa saisine, une injonction qui peut être rendue publique.  

Art. L. 213-5.-Le médiateur du cinéma examine chaque année la mise en œuvre des engagements de 

programmation souscrits en application des 1° et 2° de l'article L. 212-23.  

Il peut obtenir communication de tout élément d'information complémentaire dont il juge utile de 

disposer. Dans le cadre de cet examen, il formule des observations et des recommandations qui sont 

communiquées au président du Centre national du cinéma et de l'image animée.  

Art. L. 213-6.-Le médiateur du cinéma saisit l'Autorité de la concurrence des pratiques prohibées par 

les articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5 du code de commerce dont il a connaissance dans le secteur 

de la diffusion cinématographique. Cette saisine peut être introduite dans le cadre d'une procédure 

d'urgence, conformément à l'article L. 464-1 du code de commerce.  

Le médiateur peut également saisir l'Autorité de la concurrence, pour avis, de toute question de 

concurrence dans le cadre de l'article L. 462-1 du code de commerce.  

L'Autorité de la concurrence communique au médiateur du cinéma toute saisine concernant la 



diffusion cinématographique. Elle peut également saisir le médiateur de toute question relevant de sa 

compétence.  

Art. L. 213-7.-Si les faits dont il a connaissance sont susceptibles de recevoir une qualification pénale, 

le médiateur du cinéma informe le procureur de la République territorialement compétent, 

conformément aux dispositions de l'article 40 du code de procédure pénale. 

 Art. L. 213-8.-Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de l'Autorité de la concurrence, fixe les 

modalités d'application des dispositions de la présente section. » 



 

Décret n° 83-86 du 9 février 1983 
Portant application des dispositions 

de l'article 92 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 
sur la communication audiovisuelle 
et relatif au médiateur du cinéma 

modifié par décret n° 91-1129 du 25 octobre 1991 
(J.O. 11 février et 31 octobre 1991) 

 
 

Article premier 
 

Le médiateur du cinéma est nommé, après avis de la Commission de la 
concurrence, par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'économie et des 
finances et du ministre chargé du cinéma, pour une durée de quatre ans 
renouvelable. Il est choisi parmi les membres du Conseil d'Etat, de la Cour de 
Cassation ou de la Cour des Comptes. 
 
 

Article 2 
 

Le médiateur du cinéma peut se faire assister de personnes qualifiées qu'il 
désigne après avis du directeur général du Centre national de la cinématographie. 

 
 

Article 3 
 

Le médiateur peut être saisi pour conciliation par la partie la plus diligente, qui lui 
adresse par écrit ou lui présente oralement une requête exposant les points sur 
lesquels porte le litige. Il peut, en outre, être saisi par toute organisation 
professionnelle ou syndicale ou par le directeur général du Centre national de la 
cinématographie, ou se saisir d'office. 

En cas de saisine d'office ou de saisine par une organisation professionnelle ou 
syndicale ou par le directeur général du Centre national de la cinématographie, le 
médiateur notifie cette saisine aux parties intéressées par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 

Le médiateur dispose d'un délai de quinze jours à compter de sa saisine pour 
tenter de concilier les parties en cause. 

 
 

 
Article 4 

 
Pour l'examen de chaque affaire, le médiateur invite les parties à lui fournir toutes 

les précisions qu'il estime nécessaires et peut entendre toute personne dont 
l'audition lui paraît utile. 

Le médiateur, ainsi que les personnes qualifiées qui l'assistent, sont tenus de 
garder le secret sur les affaires portées à leur connaissance. Seules sont admises à 
participer aux réunions les personnes convoquées par le médiateur. 

 
 
 



 

Article 5 
 

Le médiateur ne peut retenir aucun fait, grief ou élément de preuve sans en 
informer les parties intéressées dans des conditions permettant à celles-ci d'en 
discuter le bien-fondé. 

Les parties peuvent se faire assister par un avocat ou par toute personne de leur 
choix. 

 
 

Article 6 
 

En cas de conciliation, le médiateur établit un procès-verbal signé par lui et par 
les parties en cause, constatant la conciliation précisant les mesures à prendre pour 
mettre fin à la situation litigieuse et fixant un délai pour l'exécution de ces mesures. 

Le procès-verbal est déposé immédiatement au secrétariat-greffe du ou des 
tribunaux d'instance dans le ressort duquel ou desquels les parties au litige ont leur 
domicile, résidence ou siège social. 

Toute conciliation réalisée ultérieurement est constatée par procès-verbal établi 
et déposé dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. 
 

 
Article 7 

 
En cas d'échec de la conciliation, le médiateur inviter la partie qui l'a saisi à 

formuler par écrit, dans le délai qu'il fixe, l'objet de sa demande et les moyens qu'elle 
invoque à son appui. Dès réception de la demande par le médiateur, celui-ci la notifie 
à l'autre partie, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut 
d'une prorogation décidée par le médiateur, cette partie dispose, pour présenter par 
écrit ses observations, d'un délai de huit jours, à compter de la date de réception de 
la lettre recommandée. 

Lorsque le médiateur s'est saisi d'office ou en cas de saisine par une 
organisation professionnelle ou syndicale ou par le directeur général du Centre 
national de la cinématographie, le médiateur invite les parties intéressées à 
présenter leurs observations dans les délais prévus à l'alinéa précédent. 

 
 

Article 8 
 

Le médiateur émet une injonction précisant les mesures qui lui paraissent de 
nature à mettre fin à la situation litigieuse. 

L'injonction est notifiée aux parties par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

Une copie de l'injonction est adressée au directeur général du Centre national de 
la cinématographie. 

 



 

Article 9 
 

A l'expiration du délai imparti à l'article 6 ci-dessus pour l'exécution des mesures 
figurant au procès-verbal de conciliation ou à l'expiration d'un délai d'un mois à 
compter de la notification de l'injonction, si les mesures destinées à mettre fin à la 
situation litigieuse n'ont pas été prises, le médiateur peut mettre en œuvre les 
dispositions du dernier alinéa de l'article 92 de la loi susvisée du 29 juillet 1982. 

Il peut être fait application à tout moment de ces mêmes dispositions, un mois 
après une mise en demeure adressée par le médiateur, si l'exécution des mesures 
prescrites par le procès-verbal de conciliation ou par l'injonction du médiateur est 
interrompue et la situation litigieuse rétablie. 

 
 

Article 10 
 

Le médiateur décide de la publication, intégrale ou par extraits, de son injonction 
dans un ou plusieurs journaux de son choix ainsi que dans le bulletin d'information 
édité par le Centre national de la cinématographie. 

En cas de sanction administrative ou judiciaire prononcée après mise en œuvre 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 92 de la loi susvisée du 29 juillet 1982, 
les frais de publication de l'injonction sont mis à la charge de la partie condamnée. 

 
 

Article 11 
 

Le médiateur adresse, chaque année, un rapport d'ensemble sur ses activités au 
ministre de la justice, au ministre chargé de l'économie et des finances et au ministre 
chargé du cinéma. 

Copie de ce rapport est adressée au Président de la Commission de la 
concurrence. 

 
 

Article 12 
 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'économie et des 
finances et le ministre de la culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
française. 
 

Signataires : 
 

Par le Premier ministre : 
 
Le garde des sceaux ministre de la justice * Le ministre de l'économie et des 

finances * Le ministre de la culture 
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CODE DU CINEMA ET DE L’IMAGE ANIMEE 

Implantation et construction des établissements de spectacles cinématographiques  

L. 212-6  

Les créations, extensions et réouvertures au public d'établissements de spectacles 

cinématographiques doivent répondre aux exigences de diversité de l'offre 

cinématographique, d'aménagement culturel du territoire, de protection de 

l'environnement et de qualité de l'urbanisme, en tenant compte de la nature spécifique 

des œuvres cinématographiques. Elles doivent contribuer à la modernisation des 

établissements de spectacles cinématographiques et à la satisfaction des intérêts du 

spectateur tant en ce qui concerne la programmation d'une offre diversifiée que la 

qualité des services offerts. 

L. 212-7  

Sont soumis à autorisation, préalablement à la délivrance du permis de construire s'il y 

a lieu et avant réalisation si le permis de construire n'est pas exigé, les projets ayant 

pour objet:  

1° La création d'un établissement de spectacles cinématographiques comportant 

plusieurs salles et plus de 300 places et résultant soit d'une construction nouvelle, soit 

de la transformation d'un immeuble existant ;  

2° L'extension d'un établissement de spectacles cinématographiques comportant 

plusieurs salles et ayant déjà atteint le seuil de 300 places ou devant le dépasser par la 

réalisation du projet à l'exception des extensions représentant moins de 30 % des 

places existantes et s'effectuant plus de cinq ans après la mise en exploitation ou la 

dernière extension ;  

3° L'extension d'un établissement de spectacles cinématographiques comportant 

plusieurs salles et ayant déjà atteint le seuil de 1 500 places ou devant le dépasser par 

la réalisation du projet ;  

4° La réouverture au public, sur le même emplacement, d'un établissement de 

spectacles cinématographiques comportant plusieurs salles et plus de 300 places et 

dont les locaux ont cessé d'être exploités pendant deux années consécutives. 

L. 212-8  

Pour l'appréciation des seuils mentionnés à l'article L. 212-7, sont regardées comme 

faisant partie d'un même établissement de spectacles cinématographiques, qu'elles 

soient ou non situées dans des bâtiments distincts et qu'une même personne en soit ou 

non le propriétaire ou l'exploitant, les salles de spectacles cinématographiques qui sont 

réunies sur un même site et qui :  

1° Soit ont été conçues dans le cadre d'une même opération d'aménagement foncier, 

que celle-ci soit réalisée en une ou plusieurs tranches ;  

2° Soit bénéficient d'aménagements conçus pour permettre à une même clientèle 

l'accès à celles-ci ;  

3° Soit font l'objet d'une gestion commune des éléments de leur exploitation, 

notamment par la création de services collectifs ou l'utilisation habituelle de pratiques 

et publicités commerciales communes ;  

4° Soit sont réunies par une structure juridique commune, contrôlée directement ou 

indirectement par au moins un associé, exerçant sur elle une influence au sens de 



l'article L. 233-16 du code de commerce ou ayant un dirigeant de droit ou de fait 

commun. 

L. 212-9  

Dans le cadre des principes définis à l'article L. 212-6, les commissions 

d'aménagement commercial statuant en matière cinématographique se prononcent sur 

les deux critères suivants :  

1° L'effet potentiel sur la diversité cinématographique offerte aux spectateurs dans la 

zone d'influence cinématographique concernée, évalué au moyen des indicateurs 

suivants :  

a) Le projet de programmation envisagé pour l'établissement de spectacles 

cinématographiques objet de la demande d'autorisation et, le cas échéant, le respect 

des engagements de programmation éventuellement souscrits en application des 

articles L. 212-19 et L. 212-20 ;  

b) La nature et la diversité culturelle de l'offre cinématographique proposée dans la 

zone concernée, compte tenu de la fréquentation cinématographique ;  

c) La situation de l'accès des œuvres cinématographiques aux salles et des salles aux 

œuvres cinématographiques pour les établissements de spectacles cinématographiques 

existants ;  

2° L'effet du projet sur l'aménagement culturel du territoire, la protection de 

l'environnement et la qualité de l'urbanisme, évalué au moyen des indicateurs 

suivants :  

a) L'implantation géographique des établissements de spectacles cinématographiques 

dans la zone d'influence cinématographique et la qualité de leurs équipements ;  

b) La préservation d'une animation culturelle et le respect de l'équilibre des 

agglomérations ;  

c) La qualité environnementale appréciée en tenant compte des différents modes de 

transports publics, de la qualité de la desserte routière, des parcs de stationnement ;  

d) L'insertion du projet dans son environnement ;  

e) La localisation du projet. 

L. 212-10  

Les règles relatives aux commissions d'aménagement commercial statuant en matière 

cinématographique et aux modalités de délivrance de l'autorisation prévue par les 

dispositions de la présente section sont fixées par les articles L. 751-1 à L. 751-7, L. 

752-3-1, L. 752-7 et L. 752-14 à L. 752-22 du code de commerce. 

L. 212-11  

Les règles relatives à l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires 

de stationnement annexes d'un établissement de spectacles cinématographiques soumis 

à l'autorisation prévue à l'article L. 212-7 du présent code, installé ou non sur le même 

site qu'un commerce soumis à l'autorisation prévue à l'article L. 752-1 du code de 

commerce, sont fixées par l'article L. 111-6-1 du code de l'urbanisme. 

L. 212-12  

Les règles relatives à la compatibilité de l'autorisation prévue à l'article L. 212-7 avec 

les schémas de cohérence territoriale sont fixées à l'article L. 122-1 du code de 

l'urbanisme. 



L. 212-13  

Lorsque le permis de construire porte sur un projet de création, d'extension ou de 

réouverture au public d'un établissement de spectacles cinématographiques soumis à 

l'autorisation prévue à l'article L. 212-7, le permis ne peut être accordé avant la 

délivrance de cette autorisation et sa mise en œuvre ne peut être entreprise avant 

l'expiration des recours entrepris contre ladite autorisation.  



Extrait du CODE DE COMMERCE 

LIVRE VII DES JURIDICTIONS COMMERCIALES ET DE L’ORGANISATION DU 
COMMERCE

TITRE V DE L’AMENAGEMENT COMMERCIAL

Section III 
Du recours contre la décision de la commission départementale 

Article L. 752-17 
À l’initiative du préfet, du maire de la commune d’implantation, du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale visé au b du 1° du II de l’article L. 751- 
2, de celui visé au e du même 1°du même article ou du président du syndic at mixte visé au 
même e et de toute personne ayant intérêt à agir, la décision de la commission 
départementale d’aménagement commercial peut, dans un délai d’un mois, faire l’objet d’un 
recours devant la Commission nationale d’aménagement commercial. La commission 
nationale se prononce dans un délai de quatre mois à compter de sa saisine. 
La saisine de la commission nationale est un préalable obligatoire à un recours contentieux à 
peine d’irrecevabilité de ce dernier. 
Ce recours est également ouvert au médiateur du cinéma lorsque la commission 

départementale statue en matière d’aménagement cinématographique. 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2008-1212 du 24 novembre 2008 
relatif à l’aménagement commercial

NOR : ECEA0824628D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, et de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code de commerce ;

Vu le code de l’industrie cinématographique ;

Vu le code pénal, notamment son article R. 610-1 ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment ses articles 102 et 105 ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le titre V du livre VII de la partie réglementaire du code de commerce est remplacé par les
dispositions suivantes :

« TITRE V

« DE L’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

« CHAPITRE Ier

« Des commissions d’aménagement commercial et des
observatoires départementaux d’équipement commercial

« Section 1

« Des commissions départementales
d’aménagement commercial

« Art. R. 751-1.  La commission départementale d’aménagement commercial est constituée par arrêté
préfectoral, publié au recueil des actes administratifs.

« Art. R. 751-2.  Lorsqu’un projet est envisagé sur le territoire de plusieurs communes ou de plusieurs
cantons, sont considérés comme la commune ou le canton d’implantation celle ou celui dont le territoire
accueille la plus grande partie des surfaces de vente demandées pour le ou les établissements projetés, ou, dans
le cadre d’un projet d’aménagement cinématographique, la plus grande partie des surfaces de l’ensemble de
salles de spectacles cinématographiques faisant l’objet de la demande d’autorisation.

« Le maire de la commune d’implantation ne peut pas siéger à la commission en une autre qualité que celle
de représentant de sa commune. Il en est de même du maire de la commune la plus peuplée de
l’arrondissement ou de l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la commune d’implantation.

« Lorsque la commune d’implantation fait partie d’un établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’aménagement de l’espace et de développement, cet établissement est représenté par son
président ou par un membre du conseil communautaire désigné par le président. Le président de cet
établissement ne peut pas être représenté par un élu de la commune d’implantation ni par un élu de la
commune la plus peuplée de l’arrondissement ou de l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas
la commune d’implantation.

« Lorsque la commune d’implantation fait partie d’un établissement public compétent en matière de schéma
de cohérence territoriale, cet établissement est représenté par son président ou par un membre du conseil

   Page suivante      Texte suivantTexte précédent     
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communautaire désigné par le président. Le président de cet établissement ne peut pas être représenté par un
élu de la commune d’implantation ni par un élu de la commune la plus peuplée de l’arrondissement ou de
l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la commune d’implantation.

« Le président du conseil général ne peut pas être représenté par un élu de la commune d’implantation ni par
un élu de la commune la plus peuplée de l’arrondissement ou de l’agglomération multicommunale lorsque
celle-ci n’est pas la commune d’implantation.

« Lorsque le maire de la commune d’implantation, le maire de la commune la plus peuplée de
l’arrondissement ou de l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la commune d’implantation,
le président du conseil général ou le président de l’établissement public compétent en matière de schéma de
cohérence territoriale est en même temps conseiller général du canton d’implantation, le préfet désigne pour
remplacer ce dernier le maire d’une commune située dans la zone de chalandise ou dans la zone d’influence
cinématographique dans le cadre d’un projet d’aménagement cinématographique.

« Art. R. 751-3.  Pour assurer la présidence de la commission départementale d’aménagement commercial,
le préfet peut se faire représenter par un fonctionnaire du corps préfectoral affecté dans le département.

« Un arrêté préfectoral désigne des personnalités qualifiées en les répartissant au sein de trois collèges établis
à raison d’un collège par domaine visé au 2o du II et au III de l’article L. 751-2 du présent code.

« Ces personnalités exercent un mandat de trois ans et ne peuvent, sauf en ce qui concerne les membres du
comité consultatif de diffusion cinématographique mentionnés au IV de l’article précité, effectuer plus de deux
mandats consécutifs.

« Pour chaque demande d’autorisation, le préfet nomme pour siéger à la commission une personnalité
qualifiée au sein de chacun des collèges.

« Si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles ont été désignées ou en cas de démission, de décès ou
de déménagement hors des frontières du département, les personnalités qualifiées sont immédiatement
remplacées pour la durée du mandat restant à courir.

« Art. R. 751-4.  Lorsque la zone de chalandise ou la zone d’influence cinématographique du projet, telle
qu’elle figure au dossier du demandeur, dépasse les limites du département, le représentant de l’Etat dans le
département d’implantation détermine, pour chacun des autres départements concernés, le nombre d’élus et de
personnalités qualifiées appelés à compléter la composition de la commission.

« Le nombre d’élus ne peut être supérieur à cinq pour chacun des autres départements concernés. Ces
membres sont des élus de communes appartenant à la zone de chalandise ou à la zone d’influence
cinématographique.

« Le nombre de personnalités qualifiées ne peut excéder trois pour chaque autre département concerné.
« Sur proposition du préfet de chacun des autres départements concernés, le préfet du département

d’implantation désigne les membres visés au premier alinéa.

« Art. R. 751-5.  Pour la commission départementale d’aménagement commercial de Paris, le conseil de
Paris établit une liste composée de quatre conseillers d’arrondissement au sein de laquelle est choisi le
conseiller d’arrondissement appelé à siéger à la commission. En cas d’empêchement du conseiller
d’arrondissement appelé à siéger, son remplaçant est choisi sur la même liste.

« Le conseil régional d’Ile-de-France établit une liste composée de quatre conseillers régionaux au sein de
laquelle est choisi le conseiller régional appelé à siéger à la commission. En cas d’empêchement du conseiller
régional appelé à siéger, son remplaçant est choisi sur la même liste.

« Art. R. 751-6.  Pour chaque demande d’autorisation, un arrêté préfectoral fixe la composition de la
commission.

« Les élus locaux sont désignés en la qualité en vertu de laquelle ils sont appelés à siéger.

« Art. R. 751-7.  Les membres de la commission remplissent un formulaire destiné à la déclaration des
intérêts qu’ils détiennent et des fonctions qu’ils exercent dans une activité économique. Aucun membre ne peut
siéger s’il n’a remis au président de la commission ce formulaire dûment rempli.

« Est déclaré démissionnaire d’office par le président de la commission tout membre qui ne remplit pas les
obligations prévues à l’article L. 751-7.

« Section 2

« De la Commission nationale
d’aménagement commercial

« Art. R. 751-8.  Le président de la Commission nationale d’aménagement commercial est suppléé, en cas
d’absence ou d’empêchement, par le membre de la Cour des comptes et, en cas d’absence ou d’empêchement
de celui-ci, par le membre de l’inspection générale des finances.

« Le président a qualité pour signer tout mémoire dans les recours contre les décisions de la Commission
nationale d’aménagement commercial.

« Art. R. 751-9.  Le mandat des membres de la Commission nationale d’aménagement commercial n’est
pas interrompu par les règles concernant la limite d’âge éventuellement applicable aux intéressés.

« En cas d’empêchement d’une durée supérieure à six mois, constaté par son président, de démission ou de
décès de l’un des membres de la Commission nationale d’aménagement commercial, il est procédé, dans les
mêmes conditions, à la désignation d’un remplaçant pour la durée du mandat restant à courir.
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« Si cette nomination intervient moins d’un an avant l’expiration de ce mandat, le remplaçant peut accomplir
un autre mandat.

« Est déclaré démissionnaire d’office par le président de la commission tout membre qui ne remplit pas les
obligations prévues à l’article L. 751-7.

« Pour chacun des membres hormis le président, un suppléant est nommé dans les mêmes conditions que
celles de désignation du membre titulaire.

« Art. R. 751-10.  I. – Le secrétariat de la Commission nationale d’aménagement commercial siégeant en
matière d’équipements commerciaux est assuré par les services du ministre chargé du commerce.

« Dans ce cas, le commissaire du Gouvernement auprès de la commission est le directeur chargé du
commerce ou son représentant.

« II. – Le secrétariat de la Commission nationale d’aménagement commercial statuant en matière
cinématographique est assuré par le Centre national de la cinématographie.

« Dans ce cas, le commissaire du Gouvernement auprès de la commission est le directeur général du Centre
national de la cinématographie ou son représentant.

« Art. R. 751-11.  La Commission nationale d’aménagement commercial élabore son règlement intérieur.

« Section 3

« Des observatoires départementaux
d’aménagement commercial

« Art. R. 751-12.  Un observatoire départemental d’aménagement commercial est constitué par arrêté
préfectoral.

« Il a pour mission :

« 1o D’établir, par commune et par grandes catégories de commerces, un inventaire des équipements
commerciaux :

« a) D’une surface de vente égale ou supérieure à 300 mètres carrés et inférieure à 1 000 mètres carrés ;
« b) D’une surface de vente égale ou supérieure à 1 000 mètres carrés ;
« 2o D’établir, par commune, la liste des magasins de commerce de détail et des prestataires de services à

caractère artisanal d’une surface de vente inférieure à 300 mètres carrés ;
« 3o D’analyser l’évolution de la répartition géographique de l’appareil commercial du département.
« Il établit chaque année un rapport, rendu public.
« Le secrétariat de l’observatoire est assuré par le secrétaire de la commission départementale

d’aménagement commercial.

« Art. R. 751-13.  L’observatoire départemental d’aménagement commercial est présidé par le préfet ou
son représentant.

« Il est composé, suivant des modalités fixées par arrêté du ministre chargé du commerce :

« 1o D’élus locaux ;
« 2o De représentants des activités commerciales et artisanales ;
« 3o De représentants des chambres de commerce et d’industrie et des chambres de métiers et d’artisanat ;
« 4o De représentants des consommateurs ;
« 5o De personnalités qualifiées ;
« 6o De représentants des administrations.

« Art. R. 751-14.  Le mandat des membres est de trois ans. Il est renouvelable.

« Art. R. 751-15.  Les dispositions de la présente section ne s’appliquent pas aux départements de la
région Ile-de-France.

« Section 4

« De l’observatoire d’aménagement commercial
d’Ile-de-France

« Art. R. 751-16.  Un observatoire d’aménagement commercial d’Ile-de-France est constitué par arrêté du
préfet de région. Il a pour mission :

« 1o D’établir, par commune et par grandes catégories de commerces, un inventaire des équipements
commerciaux :

« a) D’une surface de vente égale ou supérieure à 300 mètres carrés et inférieure à 1 000 mètres carrés ;
« b) D’une surface de vente égale ou supérieure à 1 000 mètres carrés ;
« 2o D’établir, par commune, la liste des magasins de commerce de détail et des prestataires de services à

caractère artisanal d’une surface de vente inférieure à 300 mètres carrés ;
« 3o D’analyser l’évolution de la répartition géographique de l’appareil commercial de la région.
« Il établit chaque année un rapport rendu public.
« Le secrétariat de l’observatoire d’aménagement commercial d’Ile-de-France est assuré par le secrétaire

général pour les affaires régionales.
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« Art. R. 751-17.  L’observatoire d’aménagement commercial d’Ile-de-France est présidé par le préfet de
région.

« Il est composé, selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé du commerce, des catégories de
personnes mentionnées à l’article R. 751-13.

« Le mandat de ses membres est de trois ans. Il est renouvelable.

« Section 5

« Des schémas de développement commercial

« Art. R. 751-18.  Le schéma de développement commercial est un document qui rassemble des
informations disponibles sur l’activité commerciale et son environnement économique.

« Il comporte, dans le respect des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 122-1 du code de l’urbanisme,
une analyse prospective qui indique les orientations en matière de développement commercial et les secteurs
d’activité commerciale à privilégier.

« Art. R. 751-19.  La commune ou, s’il existe, l’établissement public chargé du schéma de cohérence
territoriale ou, à défaut, l’établissement public de coopération intercommunale peut élaborer pour son territoire
et en fonction des caractéristiques de celui-ci un schéma de développement commercial couvrant l’ensemble de
l’activité commerciale.

« Le département peut, le cas échéant, également élaborer un schéma de développement commercial.

« Art. R. 751-20.  Le schéma de développement commercial est établi pour une durée déterminée par la
collectivité territoriale ou le groupement en charge de son élaboration.

« CHAPITRE II

« De l’autorisation commerciale

« Section 1

« Des projets soumis à autorisation
ou à avis des commissions d’aménagement commercial

« Art. R. 752-1.  Dans le cas où des commerces soumis à autorisation sont équipés de stations de
distribution de carburants, les surfaces de vente correspondant à cette activité ne sont pas prises en compte pour
la détermination de la surface autorisée.

« Art. R. 752-2.  Pour déterminer la surface de vente des établissements exploités par des pépiniéristes ou
des horticulteurs, seules sont prises en compte les surfaces destinées à la vente de produits ne provenant pas de
l’exploitation.

« Ces produits ne doivent pas être présentés sur plus de cinq espaces distincts et clairement délimités.

« Art. R. 752-3.  Les secteurs d’activité mentionnés au 3o du I de l’article L. 752-1 sont les suivants :

« 1o Le commerce de détail à prédominance alimentaire ;

« 2o Les autres commerces de détail et les activités de prestation de services à caractère artisanal.
« Les activités constituant ces deux secteurs sont définies par arrêté du ministre chargé du commerce, par

référence à la nomenclature d’activités française annexée au décret no 2007-1888 du 26 décembre 2007 portant
approbation des nomenclatures d’activités et de produits françaises.

« Art. R. 752-4.  Pour l’application des dispositions prévues aux 4o et 5o du I de l’article L. 752-1, il n’est
pas tenu compte de la surface des pharmacies, des commerces de véhicules automobiles et de motocycles et
des installations de distribution de carburants.

« Section 2

« De la décision de la commission départementale

« Sous-section 1

« De la demande d’autorisation

« Art. R. 752-6.  La demande d’autorisation prévue à l’article L. 752-1 et à l’article 30-2 du code de
l’industrie cinématographique est présentée soit par le propriétaire de l’immeuble, soit par une personne
justifiant d’un titre l’habilitant à construire sur le terrain ou à exploiter commercialement l’immeuble.

« Art. R. 752-7.  I. – La demande est accompagnée :
« 1o D’un plan indicatif faisant apparaître la surface de vente des commerces ;
« 2o Des renseignements suivants :
« a) Délimitation de la zone de chalandise du projet, telle que définie à l’article R. 752-8, et mention de la

population de chaque commune comprise dans cette zone ainsi que de son évolution entre les deux derniers
recensements authentifiés par décret ;
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« b) Desserte en transports collectifs et accès pédestres et cyclistes ;
« c) Capacités d’accueil pour le chargement et le déchargement des marchandises.
« II. – La demande est également accompagnée d’une étude destinée à permettre à la commission

d’apprécier les effets prévisibles du projet au regard des critères prévus par l’article L. 752-6. Celle-ci comporte
les éléments permettant d’apprécier les effets du projet sur :

« 1o L’accessibilité de l’offre commerciale ;
« 2o Les flux de voitures particulières et de véhicules de livraison ainsi que sur les accès sécurisés à la voie

publique ;
« 3o La gestion de l’espace ;
« 4o Les consommations énergétiques et la pollution ;
« 5o Les paysages et les écosystèmes.

« III. – La demande portant sur les projets d’aménagement cinématographique est accompagnée de
renseignements et documents dont la liste est fixée par un arrêté du ministre chargé de la culture. Pour les
projets ayant pour objet l’extension d’un établissement de spectacles cinématographiques, le délai de cinq ans
prévu au 2o du I de l’article 30-2 du code de l’industrie cinématographique court à compter de la date
d’enregistrement par le Centre national de la cinématographie du premier bordereau de déclarations de recettes
de la dernière salle de l’établissement mise en exploitation.

« IV. – Un arrêté du ministre compétent précise en tant que de besoin les modalités de présentation de la
demande.

« Art. R. 752-8.  I. – Pour l’application de l’article L. 751-2, la zone de chalandise d’un équipement
faisant l’objet d’une demande d’autorisation d’exploitation commerciale correspond à l’aire géographique au
sein de laquelle cet équipement exerce une attraction sur la clientèle.

« Cette zone est délimitée en tenant compte notamment de la nature et de la taille de l’équipement envisagé,
des temps de déplacement nécessaires pour y accéder, de la présence d’éventuelles barrières géographiques ou
psychologiques, de la localisation et du pouvoir d’attraction des équipements commerciaux existants ainsi que
de la localisation des magasins exploités sous la même enseigne que celle de l’établissement concerné.

« II. – Pour l’application de l’article 30-3 du code de l’industrie cinématographique, la zone d’influence
cinématographique d’un établissement de spectacles cinématographiques faisant l’objet d’une demande
d’autorisation d’exploitation commerciale correspond à l’aire géographique au sein de laquelle cet établissement
exerce une attraction sur les spectateurs.

« Cette zone est délimitée en tenant compte notamment de la nature et de la taille de l’établissement
envisagé, des temps de déplacement nécessaires pour y accéder, de la présence d’éventuelles barrières
géographiques ou psychologiques, de la localisation et du pouvoir d’attraction des établissements de spectacles
cinématographiques existants ainsi que de la localisation des établissements exploités sous la même enseigne
que celle de l’établissement concerné.

« Art. R. 752-9.  Pour les projets de magasins de commerce de détail, la demande précise :

« 1o En cas de création, la surface de vente et le secteur d’activité, tel que défini à l’article R. 752-4, de
chacun des magasins de plus de 1 000 mètres carrés, ainsi que, le cas échéant, la surface de vente globale du
projet ;

« 2o En cas d’extension, la surface de vente actuellement exploitée et la surface projetée de chacun des
magasins.

« Art. R. 752-10.  En cas d’extension, la demande est accompagnée, le cas échéant, d’une attestation du
Régime social des indépendants reprenant les éléments contenus dans la plus récente déclaration annuelle
établie au titre de l’article 4 de la loi no 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines
catégories de commerçants et artisans âgés et, si l’établissement est redevable de la taxe sur les surfaces
commerciales, indiquant s’il est à jour de ses paiements.

« Art. R. 752-11.  La demande de changement de secteur d’activité d’un commerce de détail prévue au
3o du I de l’article L. 752-1 est accompagnée de tout document justifiant du droit du demandeur à exploiter son
établissement dans le nouveau secteur d’activité.

« Art. R. 752-12.  La demande d’autorisation est soit adressée au préfet sous pli recommandé avec
demande d’avis de réception, soit déposée contre décharge au secrétariat de la commission, soit adressée par
voie électronique. Dans ce dernier cas, l’accusé de réception électronique est adressé sans délai.

« Art. R. 752-13.  Dès réception de la demande, si le dossier est complet, le préfet fait connaître au
demandeur son numéro d’enregistrement et la date avant laquelle la décision doit lui être notifiée. Le délai
d’instruction court, sous réserve des dispositions prévues à l’article R. 752-14, à compter du jour de la
décharge ou de l’avis de réception ou de l’accusé de réception électronique prévus à l’article R. 752-12.

« La lettre du préfet avise en outre le demandeur que, si aucune décision ne lui a été adressée avant la date
mentionnée à l’alinéa précédent, l’autorisation est réputée accordée.

« Art. R. 752-14.  Si le dossier est incomplet, le préfet, dans les quinze jours de la réception de la
demande, invite l’intéressé, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à fournir les pièces
complémentaires.

« Lorsque toutes ces pièces ont été produites, il est fait application de l’article R. 752-13 et le délai
d’instruction court à compter de la réception de la dernière pièce complétant le dossier.
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« Art. R. 752-15.  Dans le cas où le demandeur n’a pas reçu, dans les quinze jours suivant la réception de
sa demande par le secrétariat de la commission départementale d’aménagement commercial, la lettre prévue à
l’article R. 752-13 ou R. 752-14, le délai d’instruction court à compter du jour de la décharge ou de l’avis de
réception prévu à l’article R. 752-12.

« Sous-section 2

« De la procédure d’autorisation

« Art. R. 752-16.  Le secrétariat de la commission départementale d’aménagement commercial est assuré
par les services de la préfecture, qui examinent la recevabilité des demandes.

« Pour les projets d’aménagement commercial, l’instruction des demandes est effectuée conjointement par les
services territorialement compétents chargés du commerce ainsi que ceux chargés de l’urbanisme et de
l’environnement.

« Le directeur des services chargés de l’urbanisme et de l’environnement, qui peut se faire représenter,
rapporte les dossiers.

« Pour les projets d’aménagement cinématographique, l’instruction des demandes est effectuée par la
direction régionale des affaires culturelles. Le directeur régional des affaires culturelles, qui peut se faire
représenter, rapporte les dossiers.

« Art. R. 752-17.  Dans le délai d’un mois à compter de la date d’enregistrement d’une demande
d’autorisation, les membres de la commission départementale d’aménagement commercial reçoivent, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception, communication de cette demande accompagnée :

« 1o De l’arrêté préfectoral fixant la composition de la commission ;
« 2o De la lettre d’enregistrement de la demande prévue à l’article R. 752-13 ;
« 3o Du formulaire prévu à l’article R. 751-7.
« Sur leur demande, les membres de la commission peuvent recevoir l’ensemble de ces documents par voie

électronique.

« Art. R. 752-18.  Cinq jours au moins avant la réunion, les membres titulaires de la commission
départementale d’aménagement commercial reçoivent, par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception, communication de l’ordre du jour, accompagné des rapports d’instruction élaborés par les services
visés aux deuxième et quatrième alinéas de l’article R. 752-16.

« La communication de ces documents aux élus locaux appelés à siéger à la commission départementale
d’aménagement commercial vaut transmission à leurs représentants.

« Art. R. 752-19.  Lorsqu’une nouvelle demande est présentée, en application de l’article L. 752-15, à la
suite de modifications substantielles du projet ou d’un changement d’enseigne, les renseignements fournis à
l’appui de cette demande décrivent les modifications envisagées et leurs conséquences sur les éléments
d’information contenus dans la demande initiale.

« Art. R. 752-20.  La commission entend le demandeur à sa requête.
« Elle peut entendre toute personne dont l’avis présente un intérêt pour la commission.
« Toute autre personne souhaitant être entendue par la commission peut en faire la demande. Cette demande,

formulée par écrit et notifiée au secrétariat de la commission au moins cinq jours avant la réunion de celle-ci,
doit comporter les éléments justifiant, d’une part, de l’intérêt de la personne concernée à être entendue et,
d’autre part, des motifs qui justifient son audition.

« Art. R. 752-21.  La commission départementale d’aménagement commercial ne peut délibérer que si au
moins cinq de ses membres sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, il est procédé, sur le même ordre du
jour, à une nouvelle convocation de la commission. Celle-ci ne peut valablement délibérer, à l’expiration d’un
délai de trois jours après cette convocation, que si au moins quatre de ses membres sont présents.

« Lorsqu’elle statue sur un projet dont la zone de chalandise ou la zone d’influence cinématographique
dépasse les limites du département, la commission ne peut délibérer que si au moins la majorité de ses
membres sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, il est procédé, sur le même ordre du jour, à une
nouvelle convocation de la commission. Celle-ci ne peut valablement délibérer, à l’expiration d’un délai de
cinq jours après cette convocation, qu’en présence, au moins, de quatre membres du département
d’implantation et d’un tiers des membres de la commission.

« Art. R. 752-22.  Les membres de la commission gardent le secret tant sur les délibérations que sur les
documents dont ils ont eu connaissance à l’occasion de leurs fonctions.

« Art. R. 752-23.  Un exemplaire du procès-verbal de la réunion de la commission est adressé par courrier
simple dans le délai d’un mois à chaque membre de la commission ainsi qu’aux services de l’Etat, auteurs du
rapport d’instruction du projet et, pour les projets d’aménagement cinématographique, au médiateur du cinéma.

« Art. R. 752-24.  La commission se prononce par un vote à bulletins nominatifs. Sa décision motivée,
signée par le président, indique le sens du vote émis par chacun des membres.

« Lorsqu’elle concerne l’aménagement commercial, la décision décrit le projet autorisé et mentionne la
surface de vente totale autorisée et, le cas échéant, la surface de vente et le secteur d’activité de chacun des
magasins de plus de 1 000 mètres carrés ainsi que la ou les enseignes désignées.
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« Lorsqu’elle concerne l’aménagement cinématographique, la décision décrit le projet autorisé et mentionne
le nombre de places autorisées.

« Art. R. 752-25.  La décision de la commission est :

« 1o Notifiée au demandeur dans le délai de dix jours à compter de la date de la réunion de la commission
soit par la voie administrative contre décharge, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception,
soit par courrier électronique dans les conditions prévues au quatrième alinéa du présent article.

« Lorsque les courriers sont adressés au demandeur par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception, l’intéressé est réputé en avoir reçu notification à la date de présentation du courrier.

« Lorsque la demande précise que le demandeur accepte de recevoir à une adresse électronique les réponses
de l’autorité compétente, les notifications peuvent lui être adressées par courrier électronique. Dans ce cas, le
demandeur est réputé avoir reçu ces notifications à la date à laquelle il les consulte à l’aide de la procédure
électronique. Un accusé de réception électronique est adressé à l’autorité compétente au moment de la
consultation du document. A défaut de consultation à l’issue d’un délai de trois jours après leur envoi, le
demandeur est réputé avoir reçu ces notifications.

« 2o Affichée, à l’initiative du préfet, pendant un mois à la porte de la mairie de la commune d’implantation.
En cas d’autorisation tacite, une attestation du préfet est affichée dans les mêmes conditions.

« L’exécution de la formalité prévue au 2o fait l’objet d’une mention au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

« Lorsqu’elle concerne l’aménagement cinématographique, la décision de la commission, ou le cas échéant
l’attestation mentionnée au 2o, est notifiée par le préfet au médiateur du cinéma dans le délai de dix jours.

« Sous-section 3

« Dispositions diverses

« Art. R. 752-26.  Lorsque la décision accorde l’autorisation demandée, le préfet fait publier, aux frais du
bénéficiaire, un extrait de cette décision dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département.

« Il en est de même de l’attestation préfectorale en cas d’autorisation tacite.
« En outre, une copie en est adressée à la Caisse nationale du régime social des indépendants.

« Art. R. 752-27.  Lorsque la réalisation d’un projet autorisé ne nécessite pas de permis de construire,
l’autorisation est périmée pour les surfaces de vente qui n’ont pas été ouvertes au public ou, en ce qui concerne
les projets d’aménagement cinématographique, pour les places de spectateurs qui n’ont pas été mises en
exploitation, dans un délai de trois ans à compter de la notification prévue à l’article R. 752-25 ou de la date à
laquelle l’autorisation est réputée accordée en vertu de l’article L. 752-14.

« Lorsque la réalisation d’un projet autorisé est subordonnée à l’obtention d’un permis de construire,
l’autorisation est périmée si un dossier de demande de permis de construire considéré comme complet au
regard des articles R. 423-19 à R. 423-22 du code de l’urbanisme n’est pas déposé dans un délai de deux ans à
compter de la date fixée au premier alinéa.

« Si la faculté de recours prévue à l’article L. 752-17 a été exercée, ces délais courent à compter de la date
de la notification de la décision de la Commission nationale d’aménagement commercial.

« En cas de suspension de l’exécution d’une autorisation, ces délais sont suspendus pendant la durée de la
suspension.

« Lorsqu’une demande de permis de construire a été déposée dans le délai et les conditions prévus au
deuxième alinéa, l’autorisation est périmée pour les surfaces de vente qui n’ont pas été ouvertes au public ou,
en ce qui concerne les projets d’aménagement cinématographique, pour les places de spectateurs qui n’ont pas
été mises en exploitation, dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le permis de construire est
devenu définitif. Ce délai est prolongé de deux ans pour les projets qui portent sur la réalisation de plus de
6 000 mètres carrés de surface de vente.

« Art. R. 752-28.  Pour les magasins de commerce de détail, un plan coté des surfaces de vente réalisées
est déposé auprès des services de l’Etat chargés du commerce et de la consommation, par le titulaire de
l’autorisation, huit jours au moins avant leur ouverture au public.

« Section 3

« De l’avis des commissions d’aménagement commercial

« Art. R. 752-29.  La procédure de consultation prévue par l’article L. 752-4 est applicable pour les
demandes de permis de construire portant sur des projets qui ne sont pas soumis à une autorisation
d’exploitation commerciale et à condition :

« – s’il s’agit de la création d’un magasin ou d’un ensemble commercial, que la surface de vente de ce
magasin ou de cet ensemble commercial soit supérieure à 300 mètres carrés et inférieure ou égale à
1 000 mètres carrés ;

« – s’il s’agit de l’extension d’un magasin ou d’un ensemble commercial, que la surface de vente du
magasin ou de l’ensemble commercial après réalisation de l’extension soit supérieure à 300 mètres
carrés et inférieure ou égale à 1 000 mètres carrés.

« Art. R. 752-30.  Pour la mise en œuvre de la procédure prévue à l’article L. 752-4, si la délibération du
conseil municipal n’est pas transmise au pétitionnaire dans un délai d’un mois à compter de la date de la
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réception de la demande de permis de construire par le maire, le conseil municipal ne peut plus saisir la
commission départementale d’aménagement commercial afin qu’elle statue sur la conformité du projet aux
critères énoncés à l’article L. 752-6.

« Si la délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’urbanisme n’est pas transmise au pétitionnaire dans un délai d’un mois à compter de la
date de la réception de la demande de permis de construire par le président de cet établissement, l’organe
délibérant de cet établissement ne peut plus saisir la commission départementale d’aménagement commercial
afin qu’elle statue sur la conformité du projet aux critères énoncés à l’article L. 752-6.

« Si la délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale visé à
l’article L. 122-4 du code de l’urbanisme n’est pas transmise au pétitionnaire dans un délai d’un mois à
compter de la date de la notification prévue au deuxième alinéa de l’article L. 752-4, l’organe délibérant de cet
établissement ne peut plus saisir la commission départementale d’aménagement commercial afin qu’elle statue
sur la conformité du projet aux critères énoncés à l’article L. 752-6.

« La délibération mentionnée au troisième alinéa de l’article L. 752-4 est transmise au pétitionnaire et au
préfet par pli recommandé avec demande d’avis de réception.

« Art. R. 752-31.  Lorsque le maire n’est pas l’autorité compétente pour délivrer le permis de construire, il
ne dispose pas de la faculté de proposer au conseil municipal de saisir la commission départementale
d’aménagement commercial.

« Lorsque l’établissement public chargé du schéma de cohérence territoriale est un syndicat mixte, son
président ne peut pas faire usage de la procédure prévue à l’article L. 752-4.

« Art. R. 752-32.  La demande de l’avis prévu à l’article L. 752-4 est présentée par l’autorité compétente
pour délivrer le permis de construire ou par le président de l’établissement public de coopération
intercommunale visé à l’article L. 122-4 du code de l’urbanisme. Cette demande est motivée et est
accompagnée de la délibération mentionnée au troisième alinéa de l’article L. 752-4.

« La demande d’avis est soit adressée au préfet sous pli recommandé avec demande d’avis de réception, soit
déposée contre décharge au secrétariat de la commission.

« Art. R. 752-33.  Le demandeur du permis de construire transmet à la commission d’aménagement
commercial toutes pièces qu’il souhaite soumettre à l’examen de cette commission.

« Pour l’examen de la demande d’avis prévue à l’article L. 752-4, la commission ne rassemble que des élus
et des personnalités qualifiées du département d’implantation du projet.

« Art. R. 752-34.  Dès réception de la demande de l’avis prévu à l’article L. 752-4, le préfet fait connaître
au demandeur du permis de construire son numéro d’enregistrement et le délai imparti à la commission pour
statuer.

« Le délai d’instruction court à compter du jour de la décharge ou de l’avis de réception prévu au deuxième
alinéa de l’article R. 752-32.

«  La lettre du préfet informe en outre le demandeur que, si aucun avis ne lui a été adressé avant la date
visée à l’alinéa précédent, l’avis est réputé favorable.

« Art. R. 752-35.  Dans le délai de quinze jours à compter de la date d’enregistrement de la demande de
l’avis prévu à l’article L. 752-4, les membres de la commission départementale d’aménagement commercial
reçoivent, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, communication :

« 1o De l’arrêté préfectoral fixant la composition de la commission ;
« 2o De la lettre d’enregistrement prévue à l’article R. 752-34 ;
« 3o Du formulaire prévu à l’article R. 751-7 ;
« 4o Des pièces transmises, le cas échéant, par le pétitionnaire.

« Art. R. 752-36.  Trois jours au moins avant la réunion, les membres titulaires de la commission
départementale d’aménagement commercial reçoivent, par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception, communication de l’ordre du jour, accompagné des rapports d’instruction élaborés par les services
visés au deuxième alinéa de l’article R. 752-16.

« En ce qui concerne les élus locaux appelés à siéger à la commission départementale d’aménagement
commercial, la communication de ces documents à ces derniers vaut transmission à leurs représentants.

« Art. R. 752-37.  La commission entend le demandeur à sa requête.
« Elle peut entendre toute personne dont l’avis présente un intérêt pour la commission et à condition que cet

avis soit formulé par écrit et notifié au secrétariat de la commission avant la réunion de celle-ci.

« Art. R. 752-38.  La commission départementale d’aménagement commercial ne peut délibérer que si au
moins cinq de ses membres sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, il est procédé, sur le même ordre du
jour, à une nouvelle convocation de la commission dans un délai de vingt-quatre heures.

« Art. R. 752-39.  Les membres de la commission gardent le secret tant sur les délibérations que sur les
documents dont ils ont eu connaissance à l’occasion de leurs fonctions.

« Art. R. 752-40.  Un exemplaire du procès-verbal de la réunion de la commission est adressé par courrier
simple à chaque membre de la commission.

   Page suivante   Page précédente        Texte suivantTexte précédent     



25 novembre 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 6 sur 83

. .

« Art. R. 752-41.  La commission se prononce par un vote à bulletins nominatifs. Le sens de son avis est
adopté à la majorité absolue des membres présents. Son avis motivé, signé par le président, indique le sens du
vote émis par chacun des membres.

« Art. R. 752-42.  L’avis de la commission est notifié, dans le délai de dix jours, au demandeur et à
l’autorité compétente à l’origine de la saisine soit par la voie administrative contre décharge, soit par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception, soit par courrier électronique dans les conditions prévues au
troisième alinéa du présent article.

« Lorsque les courriers sont adressés au demandeur par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception, l’intéressé est réputé en avoir reçu notification à la date de première présentation du courrier.

« Lorsque la demande précise que le demandeur accepte de recevoir à une adresse électronique l’avis de la
commission départementale d’aménagement commercial, la notification de cet avis peut lui être adressée par
courrier électronique. Dans ce cas, le demandeur est réputé avoir reçu cette notification à la date à laquelle il la
consulte à l’aide de la procédure électronique. Un accusé de réception électronique est adressé à l’autorité
compétente au moment de la consultation du document. A défaut de consultation à l’issue d’un délai de trois
jours après son envoi, le demandeur est réputé avoir reçu cette notification.

« Art. R. 752-43.  A défaut d’avis rendu par la commission avant l’expiration du délai prévu par le
cinquième alinéa de l’article L. 752-4, l’avis de la commission départementale d’aménagement commercial est
réputé favorable.

« Art. R. 752-44.  L’avis de la commission départementale d’aménagement commercial, ou, le cas échéant,
de la Commission nationale d’aménagement commercial, doit être motivé.

« A l’initiative du demandeur, seul un avis défavorable de la commission départementale d’aménagement
commercial peut, dans un délai d’un mois, faire l’objet d’un recours devant la Commission nationale
d’aménagement commercial.

« Section 4

« Des recours contre la décision
ou l’avis de la commission départementale

« Art. R. 752-45.  Lorsqu’il est exercé par le préfet ou par le médiateur du cinéma, le recours devant la
Commission nationale d’aménagement commercial prévu à l’article L. 752-17 est fait en la forme
administrative ordinaire.

« Art. R. 752-46.  Le recours prévu à l’article L. 752-17, lorsqu’il est introduit par des personnes autres
que le préfet ou le médiateur du cinéma, est adressé, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception,
au président de la Commission nationale d’aménagement commercial.

« Sous peine d’irrecevabilité, chaque recours est accompagné de motivations et de la justification de l’intérêt
à agir de chaque requérant.

« Lorsque le recours est exercé par plusieurs personnes, ses auteurs font élection de domicile en un seul
lieu ; à défaut, les notifications, convocations ou autres actes sont valablement adressés au domicile du premier
signataire.

« Art. R. 752-47.  Pour chaque recours exercé, le président de la Commission nationale d’aménagement
commercial informe le préfet du dépôt du recours.

« Art. R. 752-48.  Le délai de recours d’un mois prévu à l’article L. 752-17 court :

« a) Pour le demandeur, à compter de la date de notification de la décision de la commission départementale
d’aménagement commercial ;

« b) Pour le préfet et les membres de la commission, à compter de la date de la réunion de la commission ou
de la date à laquelle l’autorisation est réputée accordée ;

« c) Pour le médiateur du cinéma, à compter de la date de notification de la décision de la commission
départementale d’aménagement commercial statuant en matière cinématographique ou de la date de notification
de l’attestation du préfet lorsque l’autorisation est réputée accordée ;

« d) Pour toute autre personne ayant intérêt à agir : – si le recours est exercé contre une décision de refus, à
compter du premier jour de la période d’affichage en mairie ; – si le recours est exercé contre une décision
d’autorisation, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues aux articles R. 752-25 et
R. 752-26.

« Art. R. 752-49.  La Commission nationale d’aménagement commercial se réunit sur convocation de son
président.

« Les membres de la Commission nationale d’aménagement commercial reçoivent l’ordre du jour,
accompagné des procès-verbaux des réunions des commissions départementales d’aménagement commercial,
des décisions de ces commissions, des recours et des rapports des services instructeurs départementaux.

« La commission ne peut valablement délibérer qu’en présence de cinq membres au moins.
« Le secrétaire de la Commission nationale d’aménagement commercial rapporte les dossiers.

« Art. R. 752-50.  Les membres de la Commission nationale d’aménagement commercial gardent le secret
tant sur les délibérations que sur les documents dont ils ont eu connaissance à l’occasion de leurs fonctions.
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« Art. R. 752-51.  La Commission nationale d’aménagement commercial entend, à leur requête, le maire
de la commune d’implantation, l’auteur de la demande d’autorisation ainsi que l’auteur ou l’un des auteurs du
recours.

« Elle peut entendre toute personne qu’elle juge utile de consulter.
« Toute autre personne souhaitant être entendue par la commission peut en faire la demande. Cette demande,

formulée par écrit et notifiée au secrétariat de la commission au moins cinq jours avant la réunion de celle-ci,
doit comporter les éléments justifiant, d’une part, de l’intérêt de la personne concernée à être entendue et,
d’autre part, des motifs qui justifient son audition.

« Le commissaire du Gouvernement recueille les avis des ministres intéressés, qu’il présente à la
commission. Il donne son avis sur les demandes examinées par la Commission nationale d’aménagement
commercial au regard des auditions effectuées.

« Art. R. 752-52.  La décision de la Commission nationale d’aménagement commercial, signée du
président, est notifiée, dans un délai de deux mois, au ministre chargé du commerce ou, lorsqu’elle concerne un
projet d’aménagement cinématographique, au ministre chargé de la culture, aux requérants et à l’auteur de la
demande d’autorisation s’il n’est pas requérant.

« Le délai de quatre mois prévu à l’article L. 752-17 court à compter de la date de réception du recours.
« La décision de la Commission nationale est notifiée au préfet pour être affichée et publiée dans les

conditions prévues aux articles R. 752-25 et R. 752-26. En cas d’autorisation, il en adresse également une copie
à la Caisse nationale du régime social des indépendants.

« La décision de la Commission nationale est portée à la connaissance du public par voie électronique.

« Section 5

« Des sanctions

« Art. R. 752-53.  Sans préjudice de l’application des sanctions prévues par le code de l’urbanisme, est
puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait pour quiconque, sans être titulaire de
l’autorisation requise ou en méconnaissance de ses prescriptions, soit d’entreprendre ou de faire entreprendre
des travaux aux fins de réaliser un des projets prévus à l’article 30-2 du code de l’industrie cinématographique,
soit d’exploiter ou de faire exploiter un établissement de spectacles cinématographiques soumis aux obligations
édictées par cet article.

« En cas d’exploitation irrégulière d’un établissement de spectacles cinématographiques, l’infraction est
constituée par jour d’exploitation et par place de spectateur exploitée irrégulièrement.

« S’il y a récidive, la peine d’amende prévue pour la récidive des contraventions de la 5e classe est
applicable.

« Art. R. 752-54.  Outre l’amende prévue à l’article L. 752-23, le tribunal peut ordonner la confiscation
totale ou partielle des meubles meublants garnissant la surface litigieuse et des marchandises qui sont offertes à
la vente sur cette surface. »

Art. 2. − Le livre IV de la deuxième partie (Décrets) du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

I. – L’article R. 423-30 est abrogé.

II. – L’article R. 423-36 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. *R. 423-36.  Lorsque la délivrance du permis est subordonnée, en application des articles L. 752-1 à
L. 752-3 du code de commerce, à une autorisation d’exploitation commerciale ou, en application de
l’article 30-2 du code de l’industrie cinématographique, à une autorisation de création, d’extension ou de
réouverture au public d’établissements de spectacles cinématographiques et que la demande a fait l’objet d’un
refus de la commission départementale compétente, le délai d’instruction est prolongé de cinq mois à compter
du recours si un recours a été déposé devant la Commission nationale d’aménagement commercial dans le délai
d’instruction déterminé comme il est dit à la section IV du présent chapitre. »

III. – Après l’article R. 423-36, il est inséré un article R. 423-36-1 ainsi rédigé :

« Art. *R. 423-36-1.  Lorsque le projet a été soumis pour avis à la commission départementale
d’aménagement commercial en application de l’article L. 752-4 du code de commerce et a fait l’objet d’un avis
défavorable, le délai d’instruction est prolongé de deux mois à compter du recours si le promoteur a déposé un
recours devant la Commission nationale d’aménagement commercial dans le délai d’instruction déterminé
comme il est dit à la section IV du présent chapitre. »

IV. – Après l’article R. 423-44, il est inséré deux articles ainsi rédigés :

« Art. *R. 423-44-1.  Lorsque la délivrance du permis est subordonnée, en application des articles L. 752-1
à L. 752-3 du code de commerce, à une autorisation d’exploitation commerciale ou, en application de
l’article 30-2 du code de l’industrie cinématographique, à une autorisation de création, d’extension ou de
réouverture au public d’établissements de spectacles cinématographiques et que la demande a fait l’objet d’un
refus de la commission départementale compétente, la lettre qui notifie ce refus au pétitionnaire l’informe :

« a) Que dans le cas où un recours serait déposé devant la commission nationale dans le délai d’instruction
du permis de construire ce délai d’instruction serait majoré de cinq mois à compter du recours ;
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« b) Qu’en cas d’absence de recours ou de rejet du recours il ne pourra pas se prévaloir d’un permis tacite
en application du g de l’article R. 424-2.

« Art. *R. 423-44-2.  Lorsque le projet a été soumis pour avis à la commission départementale
d’aménagement commercial en application de l’article L. 752-4 du code de commerce et a fait l’objet d’un avis
défavorable, la lettre qui notifie cet avis au pétitionnaire l’informe :

« a) Que dans le cas où il déposerait un recours devant la commission nationale dans le délai d’instruction
du permis de construire ce délai d’instruction serait majoré de deux mois à compter du recours ;

« b) Qu’en cas d’absence de recours ou de rejet du recours il ne pourra pas se prévaloir d’un permis tacite
en application du h de l’article R. 424-2. »

V. – L’article R. 424-2 est complété par deux alinéas ainsi rédigé :

« g) Lorsque la délivrance du permis est subordonnée, en application des articles L. 752-1 à L. 752-3 du
code de commerce, à une autorisation d’exploitation commerciale ou, en application de l’article 30-2 du code
de l’industrie cinématographique, à une autorisation de création, d’extension ou de réouverture au public
d’établissements de spectacles cinématographiques et que la demande a fait l’objet d’un refus de la commission
départementale compétente ;

« h) Lorsque le projet a été soumis pour avis à la commission départementale d’aménagement commercial
en application de l’article L. 752-4 du code de commerce, en cas d’avis défavorable de la commission
départementale d’aménagement commercial ou, le cas échéant, de la Commission nationale d’aménagement
commercial. »

VI. – Dans la section II du chapitre V du titre II, il est inséré, après l’article R. 425-22, un article
R. 425-22-1 ainsi rédigé :

« Art. *R. 425-22-1.  Lorsque le projet a été soumis pour avis à la commission départementale
d’aménagement commercial en application de l’article L. 752-4 du code de commerce, le permis de construire
ne peut être délivré en cas d’avis défavorable de la commission départementale d’aménagement commercial ou,
le cas échéant, de la Commission nationale d’aménagement commercial. »

VII. – Après l’article R. 431-27, il est inséré un article R. 431-27-1 ainsi rédigé :

« Art. *R. 431-27-1.  Lorsque la construction porte, dans une commune de moins de 20 000 habitants, sur
un projet d’équipement commercial dont la surface est comprise entre 300 et 1 000 mètres carrés, la demande
est accompagnée d’une notice précisant la nature du commerce projeté et la surface de vente. »

VIII. – Dans l’article R. 431-28 du code de l’urbanisme, les mots : « en application du I de l’article 36-1 de
la loi no 73-1193 du 27 décembre 1973 d’orientation du commerce et de l’artisanat » sont remplacés par les
mots : « en application de l’article 30-2 du code de l’industrie cinématographique ».

Art. 3. − I. – Pour l’application du 5o du I de l’article L. 752-1, il est tenu compte de la surface totale des
extensions de surfaces de vente réalisées depuis la publication de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de
modernisation de l’économie, augmentée de la surface de vente prévue par le projet d’extension concerné.

II. – Tout projet d’extension d’un ensemble commercial qui n’était pas soumis à une autorisation
d’exploitation commerciale conformément au XXIX de l’article 102 de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 fait
l’objet, postérieurement à sa réalisation, d’une déclaration enregistrée auprès des services de l’Etat chargés du
commerce selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé du commerce.

Art. 4. − I. – Les demandes d’autorisation en cours d’instruction à la date d’entrée en vigueur du présent
décret sont réputées avoir été déposées à cette même date. Le demandeur peut présenter des éléments
complémentaires, afin de satisfaire aux dispositions des articles R. 752-7 à R. 752-10.

II. – Pour les décisions de commissions départementales d’équipement commercial réunies avant l’entrée en
vigueur du présent décret, le préfet, le demandeur ou deux membres de la commission, dont l’un est élu, ou, le
cas échéant, le médiateur du cinéma peuvent exercer, dans les conditions prévues par les lois et règlements en
vigueur à la date où la commission a pris sa décision, un recours devant la Commission nationale
d’aménagement commercial dans le délai de deux mois suivant :

a) Dans le cas d’une décision expresse, la notification de la décision pour le demandeur, et la date de la
réunion de la commission pour les membres et le préfet ;

b) L’intervention implicite de la décision.

Art. 5. − La Commission nationale d’aménagement commercial dispose d’un délai de quatre mois courant à
compter de la publication du présent décret pour statuer sur les recours introduits devant la Commission
nationale d’équipement commercial avant la publication du présent décret.

Art. 6. − Lorsque la Commission nationale d’aménagement commercial statue sur un recours formé contre
une décision d’autorisation prise par une commission départementale d’équipement commercial ou une
commission départementale d’équipement cinématographique, elle fait application des dispositions relatives à la
recevabilité des demandes et aux critères de délivrance des autorisations contenues dans les lois et règlements
en vigueur à la date où la commission départementale a pris sa décision.
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Lorsqu’elle examine une décision de refus, la commission se prononce en fonction de la législation en
vigueur à la date de sa décision.

Art. 7. − Les membres de la Commission nationale d’équipement commercial deviennent, à la date de
publication du présent décret, membres de la Commission nationale d’aménagement commercial ; ils sont
maintenus dans leurs fonctions pour la durée de leur mandat restant à courir.

Art. 8. − Les articles 102 et 105 de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie
entrent en vigueur dès publication du présent décret au Journal officiel de la République française.

Art. 9. − Le décret no 96-1119 du 20 décembre 1996 relatif à l’implantation de certains équipements
cinématographiques, à la commission départementale d’équipement cinématographique et à la Commission
nationale d’équipement commercial siégeant en matière cinématographique est abrogé.

Art. 10. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, la ministre de la culture et
de la communication, le secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et de la consommation, porte-parole du
Gouvernement, et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises,
du tourisme et des services sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 novembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,

JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

La ministre de la culture
et de la communication,

CHRISTINE ALBANEL

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’industrie et de la consommation,

porte-parole du Gouvernement,

LUC CHATEL

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme et des services,

HERVÉ NOVELLI
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